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Rrm EDITORIAL

notre continent ne connaT-
tra pas des tensions, voire
des conflits face auxquels
la Suisse aurait tout avantage

ä disposer d'une defense
nationale credible?

- Sans avions de combat
modernes et sans la possibilite

de moderniser les
trente-neuf places d'armes
qui lui sont indispensables,
notre armee deviendrait
une «garde locale» qui ne

servirait ä rien et qu'il
conviendrait alors de
supprimer dans les plus brefs
delais. Allons-nous laisser,
sans autre, le Groupement
pour une Suisse sans armee
atteindre ses objectifs?

Puisse, en cette annee
vitale pour l'avenir de leur
pays, les Suisses et les
Suissesses ne pas tomber
dans le piege que le Cardinal

de Retz mettait en evi¬

dence au debut du XVII'
siecle: «Ce sont parfois les

personnes les plus me
fiantes qui se laissent le

plus facilement abuser.»

Col EMG Louis Pittet,
President
de l'Association
de la Revue militaire
Col Herve de Weck,
redacteur en chef

A propos de notre editorial du mois
de novembre sur le drill

Le lieutenant-colonel
Bertrand Picard, officier de
reserve frangais habitant ä

Lausanne et fidele lecteur
de la Revue Militaire
Suisse, nous a ecrit ä propos

du dernier paragraphe
de l'editorial dans lequel
nous souhaitions que
l'armee suisse ne devienne
pas «une garde nationale,
un ramassis de reservistes
au sens pejoratif oü l'enten-
dent si souvent nos amis
frangais.»

«(...) Je suis un de ces
reservistes qui passent volon-
tairement deux ä trois
semaines annuelles au service

du pays pour essayer de
lui offrir une forme de

garde nationale dont il
n'aurait pas ä rougir le cas
echeant. J'ignore d'oü viennent

les echos que vous
recueillez et diffusez sans
verification (...).»

Le dernier paragraphe de
mon editorial etait mala-
droit, parce que mal redige
et pretant ä confusion. Dans
ce texte, loin de moi l'intention

d'emettre des critiques
malvenues sur la reserve en
France ou sur la garde
nationale aux Etats-Unis. Je
voulais dire que, lorsque
nous recevons des officiers
frangais, il n'est pas
toujours facile de leur faire
comprendre ce qu'est une
armee de milice, qu'ils ten-

dent ä la confondre avec la
reserve qui implique l'existence

de troupes et
de cadres d'aetive. Notre
armee ne peut pas s'ap-
puyer sur l'active; eile doit
donc etre differente d'une
Organisation de la reserve,
sinon eile ne comprendrait
qu'un «ramassis de
reservistes». Par garde nationale,

j'entendais le terme dans
son sens historique entre
1830 et 1871, pas du tout
dans son sens americain
contemporain.

Puisse cette maladresse
ne pas nuire aux liens de
camaraderie qui unissent
de tres nombreux officiers
frangais et suisses! (dW)
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